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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
du samedi 30 mars 2019 à 15h30 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Appel des délégués et vérification de leurs pouvoirs 
Présences selon liste. 

 
2. Adoption du rapport de l'Assemblée Générale précédente 

Aucune objection. 
 

3. Allocution de bienvenue du Président 
Le président FAL souhaite la bienvenue à L’Assemblée Générale. 
Le président de la FAL déclare vouloir organiser l’AG plus tôt dans l’année, vu le beau 
temps qui permet de voler. 
Le président regrette qu’aucun ministre a trouvé le chemin vers notre AG (rem. Le ministre 
du tourisme a annulé sa présence au dernier moment) 
Dans la suite il précise qu’au Findel, un arrangement a été trouvé pour les clubs faisant de 
l’écolage. 

A l’aérodrome de Noertrange un nouveau contrat de loyer devra être traité (longue durée). 
Il annonce que l’ancien terrain du club « Aéroplume » est à acheter. Il faudra contacter les 
responsables du gouvernement pour faire l’acquisition. De plus, il faudrait entrer en contact 
avec le bourgmestre pour voir si l’aviation serait possible. 
Finalement, il fait part du décès d’un nombre de membres avec une minute de silence : 
André Heuertz 
Paul Emmering (Poully) 
Marcel Kemp 
Roland Schleich 
Fernand Blau 
Gust Grethen 
… 
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4. La Commission sportive 

• Rapport du Président de la Commission sportive selon « Rapport d’activité FAL 
2018 » 
Le président de la Commission sportive déclare que la Néerlandaise Diana Shiut qui 
habite au Luxembourg et qui travaille depuis des années pour Cargolux va 
représenter le Luxembourg dans des compétitions internationales de vol à voile. 

• Déclaration des champions selon « Rapport d’activité FAL 2018 » 

Remarque : Luxembourg Aerobatics Association n’a pas déclaré de champion. 

• Déclaration des records selon « rapport d’activité FAL 2018 » 

• Remise des distinctions 

• Ordre du mérite de l’Aéronautique et Astronautique Luxembourgeois : Pas de 
propositions. Le Secrétaire Général déclare qu’une proposition peut être faite à tout 
moment avant la fin de l’année.  

 
5. Prise de position des membres du gouvernement et officiels 

Aucun officiel présent. 
 

6. Photos presse 
7. Présentation du rapport du Secrétaire Général 

Voir le « rapport d’activité FAL 2018 » 
Le Secrétaire s’excuse de ne pas avoir inclus de procurations dans les invitations pour l’AG. 
Il déclare qu’un rapport imprimé ne sera plus distribué pour l’AG 2020 afin de réduire les 
frais et les déchets (Paperless). Le rapport pourra être téléchargé sur le site Internet de la 
FAL. 
Le secrétaire rappelle que le renouvellement des licences peut se faire à partir du mois de 
janvier. 
Il prie les associations de communiquer chaque changement concernant les positions de 
président, trésorier et secrétaire à la FAL dans les meilleurs délais. 
Il explique à l’AG qu’un changement des statuts est nécessaire pour les élections de la 
prochaine CS. Une AG extraordinaire pourrait être nécessaire. 
Cette année, la FAL fête son 110ème anniversaire. Le Bureau FAL ensemble avec le CA ont 
décidés d’organiser une conférence en automne 2019. 
Le secrétaire fait un appel pour remettre des photos pour de panneaux qui seront installés au 
« Fligermusee ». 
 

8. Rapport de la Trésorerie 
Voir le rapport du Trésorier dans le « Rapport d’activité FAL 2018 ». 
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9. Présentation du rapport des Commissaires aux Comptes 
Le rapporteur Goy Feltes excuse le deuxième rapporteur qui ne pouvait pas être présent à 
l’AG. Il déclare que la caisse ne présente aucune irrégularité et propose de donner la 
décharge au trésorier de la FAL. 
 

10. Approbation des comptes de l'exercice écoulé 
L’approbation s’est faite par acclamation générale. 
 

11. Décharge à donner aux Commissaires aux comptes 
Le président déclare que ce point de l’ordre du jour n’est pas obligatoire et demande de le 
rayer de l’ordre du jour des AG futurs. 
 

12. Nomination des Commissaires aux Comptes selon art. 5.4 des statuts 
Les Commissaires aux comptes ne sont plus à disposition. Pas de nouvelles candidatures. Le 
président propose de chercher 2 candidats et de les proposer aux clubs. 
Armand Stieber fait la remarque que les Commissaires aux Comptes ne doivent pas 
nécessairement faire partie des membres d’une association affiliée. 

Approbation par acclamation. 
 

13. Décharge à donner au Conseil d’Administration 
Approbation par acclamation. 

 
14. Fixation du montant des cotisations et contributions 

La proposition des cotisations a été envoyée comme décidé lors de l’AG 2018 en avance. 
Aucune objection. Acceptation par acclamation. 

 
15. Admission et démission membres 
L’association « Luxembourg Vol libre » ainsi que « FPV Racing » n’ont pas réagi sur du 
courrier et n’ont pas réglés leurs cotisations pour l’année 2018. De ce fait, les deux associations 
sont démissionnaires. 
Aucune nouvelle candidature présentée. 

 
16. Examen et vote des propositions budgétaires pour le prochain exercice 

Le trésorier fait remarquer que les frais pour la conférence ne sont pas incluses dans le budget. 
Acceptation par acclamation. 

  



 4 

17. Nomination des membres du Comité de Sélection de l'Ordre du Mérite de 
l'Aéronautique et de l'Astronautique Luxembourgeois selon chap. 6 des statuts 

Comme il n’y a pas de nouvelles candidatures, le Président propose de ré-nominer les membres 
actuels. 
Acceptation de Adeline Heiderscheid, Pit Klein et Jean-Claude Weber par acclamation. 

 
18. Présentation et discussion des propositions valablement présentées au Conseil 

d’Administration 
Pas de propositions. 

 
19. Divers 

Carlo Lecuit informe l’AG que le vol libre obtient le même espace aérien que les planeurs. 
CLVV : Le nouveau balisage du terrain conforme aux conditions de la DAC va couter environ 
85.00€. Une entrevue avec les responsables du Ministère des Sports devra être demandée. 
 
L’AG a été dissoute par le Président et les membres présents sont passées au vin d’honneur 
offert par la Ville de Dudelange. 

 
Le Secrétaire Général 


